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POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 
1 

p !ointes relatives à des arteintes à l'ex~rcice des 
droits syndlcaux (suite*) [E/4459 et Add.l, E/ 
L...1206 et Corr .1 et 2 et Add.l] 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil h reprendre 
l'examen du point 16 de l'ordre du jour concernant les 
plaintès ·relatives à des atteintes à 1 'exercice des 
droits syndicaux~ Il rappelle que le Conseil a prêcê-
demment êtê saisi du rapport du Groupe spêcial 
d'experts (E/4459 et Actd.1) et qu'il doit se prononcer 
sur le projet de résolution E/L.l206. ·· 
2. M. KBANACHET (Koweit) prêsente, au nom de 
r;;es auteurs, le projet de 1•ésolution E/L.1206, qui 
a êtê prêparé à la ~tuni~re des renseignements fi-
gurant dans l'excellent rapport du Groupe spêcia1 
d'experts et h la suite de l'exposê fait pas le Pré-
sident de ce groupe b. là 1522ème séance,. Il fait 
observer que le paragraphe 4 du dispositif du projet 
de résolution est fondê sur les conclusionr;; et recom-
mandations las plus importantes de ce rapport (voir 
E/4459, par. 153 h 170). 
3. La dêlégation du Koweit appelle 1' attention du 
Conseil sur les deux rectificatifs présentés par les 
auteurs du projet au dî.spositif de leur texte initial. 
Le premier rectificatif (E/L.1206/Corr.1) tend à 
modifier le libellé du paragraphe 7 et le second 
(E/L.1206/Corr.2) a pour objet d'ajouter deux para-
graphes au dispositif, le premier devant être inséré 
entre les paragX'aphes 7 et 8 du texte actuel, le second 
devant en constituer le paragraphe 13. 
4. La dêlêgation du Koweit esp~re que ce projet 
de résolution sera appuyê par les membres du 
Conseil et se déclare disposêe A accueillir favora-
blement toute suggestion d'amendement de nature ll. 
l'amêliorer, quant au fqnd ou quant ll. la forme, 
5. M. JONKER (Organisation internationale du Tra-
vail) rappelle que l'OIT se fêlicite toujours des 
initiatives de nature h promouvoir l'acceptation uni-
verselle du Code international du travail que cette 
organisation s'est attachêe h êlaborer depuis 1919, 
sous forme de conventions ou de recommandations. 
Les progr~s accomplis grâce h 1 'OIT, en particulier 

•Repr'ise des débats de la 1522ème séance~ 

en mati~re dè droit • --ssociation et de libertê syn-
dicale, sont pc>ur unta ... .:~.rge part dus à la structure 
tripartite de cette organisationa qui permet aux 
travailleurs de parti1:tiper activement à ses travaux. 
6. M. J'onker fait (ibserver que les c!eux premi~res 
conventions, Convenfdon (No 84) coneernant le. droit 
d'association et le r~glement des conflits du travail 
dans les territoire~! non mêtropolitatns, dVune part, 
et Convention (Noe,?') concel'nant la libertê syndicale 
et la protection du droit syndical, d'autre part, n~ 
remontent respect:~,-rement qu'h 1947, et 1948, mais 
que les premièJ~es plaintes concerntt.nt des atteintes 
au droit syndic:al ont êté portêes en 1920 devant 
une commission d,'enqu@te de l'OIT, et que certaines 
des mesures :rec,ommandées alors par celle-ci ont 
êtê par la suite adoptées par le gouvernement mis 
en cause. 
7. Sans entrer dans le dêtail de~~ :responsabilités 

. de l'OIT en ce qui concerne la liberté d'association , 
et les droits • syndicaux ni la mise en œuvtte des 
conventions et recommandations pertinep.tes de 110IT, 
M. Jonker fait observer que, conformêmeut auxi' 
articles 19, 22 et 35 de sa Constitution, lfOIT <k~it 
proc~der h des e~mens périodiques et annuels des 
questions de droit~; syndica'Ux dans les Etats membres 
de 1 'OIT et dans les territoires non mêtropolitairts 
dont les relations internationales sont assurêes par des 
Etats membres de l'OIT. D'autre part, les articles24 
et ~8 de sa Constitution permettent respectivement~ 
des associations profession.."lelles et aux Etats mem-
bres de l'OIT de se. plaindre auprès de l'OIT en 
cas de non-application d'une convention particuli~re 
par un Etat membre, La procêdure\\suivie par l'OIT 
pour la mise en œuvre de ses conventious et re-
commandations figure dans Jlll rapport de 1 'OIT , dans 
une note du Secrêtaire génêral.Y et dans une note 
du Directeur gênêral du BIT Y. 
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s. Le ;représentant de 1 'OIT, se rêfêrant aux nouveaux 
paragtll;.phes 7 ~t 8 du dispositif du projet de rêso-
lution (voir E/L.1206/Co!'r.1 et 2).-estim~ que, si 'le 
principe en est absolument dêfendable sur le plan 
des droits de l'homme, il n'en reste pas woins que 
c'est ~ l'OlT qu'il incombe, de par ses responsabi-
lités constitutionnelles, d'étudier la question du déni 
des droits syndicaux dans des territoires relevant 
lêgalement de la responsabilité d'un de ses Etats 
membres. 
9. L'OIT se félicite des efforts déployés dans le 
domaine de la protection des droits syndicaux par 
les diffêrents organismes des Nations Unies, et 

\': 

JJ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, qua ... 
rantiême sese!on, Annexes, point 9 de l'ordre du jour, document 
E/4144. 
Y Ibid., guarante-deuxiême session, Anne)tes, point 14 de l'ordre du 

jour, document B/4305. 
.Y Document E/CN.4/AC.22/ll• 
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apprêcie le rôle de coordination joué par le Conseil Il apparart que la llépublique sud-africaine violo 
et ses organes subsidiaires en vue d'éviter les doubles ainsi délibérêment et systématiquement les accords 
emplois et chevauchements d'activités. M. Jonker internationawc: relatifs aux droits syndicaux. 
suggère donc que l'on rappelle, dans le projGt de 
résolution E/L.1206, que l'OIT est responsable au 
premier chef de toutes les quest.ions ayant trait aux 
droits syndicaux, et fait observer que, au demeurant, 
toute décision prise en la matière par le Conseil 
doit, conformément A la Constitution de l'OIT et aux 
accords existant entre le Conseil et le Conseil 
d'administration de l'OIT, être soumise A ce dernier. 
10. M. FIGUER.EDO PLANCHAR.T (Venezuela) se 
félicite que le Groupe spécial d'experts créé confor-
mément A la résolution 2 (XXIII) de la Commission 
des droits de l'homme ait décidé de saisir le Conseil 
de la question des ~laintes relativef" A des atteintes 
A ~'exercice des droits syndicaux, afin que cet organe 
recommande les mesures nécessaires pour que le 
Gouvernement de la R.épublique sud-africaine, qui 
jusqu'alors s'est délibérément refusé A tenir compte 
des recommandations de l'OIT etd'autresorganismes 
intéressés, et pûrsiste A appliquer en la matière une 
législation discriminatoire, se conforme dorénavant 
aux normes internationales généralement acceptées 
en ce qui concerne le droit de libre association. 
11. La délégation. vénézuélienne marque son appro-
bation du rapport du Groupe spécial d'experts (E/ 
459_ et Add.1), qui donne un aperçu très objectif 
de la situation actuelle en AfriqUe ·du Sud en ce qui 
concerne l'exeroice des droits syndicaux, et souscrit 
sane rêssrve aux conclusions qui y figurent. La 
législation inhumaine et immorale appliquée par le 
Gouvernement de 1 'Afrique du Sud, en particulier dans 
ce domaine, doit en effet être abolie. Toutefois, c'est 
essentiellement A l'OIT qu'il revient de poursuivre 
des efforts en vue de défendre la liberté d'association 
et l'exercice des droits syndicaux, non seulement 
en Afrique du Sud, mais dans tous les pâys et toutes 
les régions ot\ ces droits et Hbertés sont violés. 
12. M. Figueredo Planchart, tout en approuvant le 
projet de rê solution de façon gê'lérale, tient à se 
réserver le droit d'inte!'Venir ultérieurement à ce 
sujets 
13. M. ZAKHAROV (Union des R.épubliques socia-
listes soviétiques) remercie le Group!:-} 6pécial 
d'experts de son excellent rapport, qui reflète fidèle-
ment la situation actuelle en Afrique du Sud en ce 
qui concerne !•exercice des droits syndicaux. Il 
s'associe sans l'~serve aux conclusions et recom-
mandations de ce rapport, qui condamnent comme 
une viol~tion du droit de libre association et comme 
une manifestation de la politique criminelle d'apar-
theid les atteintes qui continuent l être portées par 
le Gouvernement sud-africain aux (Ü'oits syndicaux 
et les poursuites illêg;ales engagées contre les diri-
geants syndicalistes et les travailleurs syndiqués, 
méthodes qui sont abs1;lument contraires aux normes 
internationales relatives au droit de libre association. 
Le Gouvernement d'Afriqp.e du Sud refuse, en effet, 
aux travailleurs africains le droit de se syndiquer, et la 
législation actuelle ne leur laisse aucune possibilité 
de défendre leurs droif;s, sous peine de poursuites 
Ndiciaires, voire d'empl•isonnement. Nombreux sont 
ceux qui, victimes d'une exploitation inhumaine, vivent 
dans des conditions de t:ravail forcé ~t d'esclavage. 

14. En conséquence, la délégation sovi.~tique estime 
que le Conseil doit, au cours de cette session, 
participer à la lutte engagée contre la politique 
inhumaine de l'apartheid, et prendre des mesures 1 

en vue d'inciter le Gouvernement de la République 
sud-africaine A cesser de violer les droits syndicaux 
et cesser de poursuivre en justice les dirigeants 
syndicalistes et les travailleurs syndiqués. 
15. La délégation soviétique espère que tous les , 
membres du Conseil appuieront les conclusions et 
les recommandations figurant dans les paragraphes 
153 A 170 du rapport du Groupe spécial d'experts ' 
(E/4459) et est disposée à appuyer ~e projet de ' 
résolution, mais M. Zakharov indique qu'il reviendra 
ultérieurement sur le paragraphe 4 du dispositif 
de ce projet et sur la note du Secrétaire généra.! 
concernant les incidences financières du projet (E/ 1 

L.1206/ Add.1), qui A son avis nécessitent quelques ' 
éclaircissements. 
16. Mme GA VRILOVA (Bulgarie) fait observer 
que ce n'est pas la premièrè fois que le Conseil , 
se trouve devoir examiner le sort des travailleurs 

1 

dans un Etat membre, et que, au cours des récentes 
années, chaque fois qu'a. figuré à l'ordre du jour 
d'un des organismes des Nations Unies la question 
d'une violation flagrante des droits et des libertés ' 
fondamentales, la politique d'apartheid en Afrique 
du Sud a été citée comme l'une des formes les plus 
odieuses de colonialisme, d'esclavagisme et de discri-
mination raciale. Cette politique e$'t devenue, en effet, 
le symbole d'un régime de terreur et de violation 
:-·ystématique et massive des droits des travailleurs, 
des droit~ de 1 'homme et du droit à lP, vie même. 

17. Des travailleurs de tous les pays, quelles que 
soient leur race, leur origine, leur situation de 
fortune ou leur éducation, ont enfin conquis leur 
liberté syndicale, au prix de combien de luttes et 
de souffrances; l'Afrique du Sud est le seul pays , 
au monde, qui plus est Membre de l'ONU, qui la · 
leur refuse. Ce régime barbare, à l'instar du na-
zisme, réprime de la façon la plus odieuse toutes 1 

les tentatives de défense des droits et libertés dé-
mocratiques en les qualifiant de communisme, et 
a promu au rang d'idéologie d'Etat sa politique escla- 1

' 

vagiste d'apartheide 
18. Le rapport du Groupe spécial d'experts (E/ 
4459 et Add.1), comm~ d'autres rapports êtablis 
précédemment par des organes des Nations Unies, 
cite des exemples atterrants des conditions de ser-
vitude et d'esclavage imposées aux travailleurs afri-
cains d'Afrique du Sud, en particulier aux dirigeants 
syndicalistes et même aux travailleurs syndiqués, 
et des persécutions humiliantes dont ils sont victimes, 
et met également l'accent sur la législation-'interdt- , 
sant aux travailleurs africains de se déplacer d'une 
zone l 1' autre. 
19. La délégation bulgare s'indigne que le Gouver-
nement de la République sud-africaine, en dépit des 
nombreuses résolutions adoptées par les diffêrents :· 
organes des Nations Unies pour réprouver ·sa:· poli- 1 

tique d'apartheid, bien qu'il soit condamnê par la '; 

Î 
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communauté internationale tout entière et au mépris 
des multiples demandes qui lui ont été adressées par 
les principales organisations nQn gouvernementales. 
continue, avec l'appui de certains monopoles capita-
listes occidentaux, A priver les travailleurs africains 
de leurs droits fondamentaux, A les poursuivre en 
justice et A les emprisonner, sapant ainsi le prestige 
de l'ONU et détruisant la confiance de l1opinio11 mon-
diale, non seulement en l'ONU, mais en les principes 
mêmes dont l'Organisation s'inspire. 
20. Le gouvernement exerçant une censure sévère 
sur la presse locale, l'opinion mondiale n'a aucun 
moyen. d'être alertée sur la situation qui règne 
actuellement en Afrique du Sud, et il est indispen-
suble que l'ONU organise une campagne d'information 
internationale sur 11 apartheid, afin que le monde entier 
soit au courant des conditions lamentables des tra-
vailleurs africains d'Afrique du. Sud et des difficultés 
qu'y rencontrent en particulier les syndicats. A cet 
égard, Mme Gavrilova rappelle que les travailleurs 
bulgares appuient déjà et contintte:ront d'appuyer la 
lutte des travailleurs africains jusqu'à la victoire 
finale. 
21. La délégat~on bulgare suggère donc que l'on 
ajoute, A la fin du paragraphe 11 du dispositif du 
projet de résolution E/L.1206, le membre de phrase 
suivant: "et recommande de faire figurer les résul-
tats des recherches du Groupe spêcial d'experts en 
ce qui concerne les atteintes A l'exercice des droits 
syndicaux dans les documents du Comité spécial 
destinés A être largement diffusés A des fins d'in-
formation". 
22. M~ ALLEN (Royaume-Uni) félicite le Groupe 
spécial d'exçerts pour son rapport (E/4459 et Add.l) 
et dit que la délégation britannique est disposée à 
en accepter les conclusions., 
23. En ce qui concerne le projet de résolution E/ 
L.1206, si les paragraphes relatifsauxtravauxpassés 
du Groupe spécial d'experts· sont acceptables pour la 
délégation britannique, il n'en est pas de même des 
dispositions tendant à prolonge1• son mandat et A 
l'étendre A deautres territoires, ce qui n'était 
d'ailleurs pas prévu lors de sa création en 1967. 

24. A cet égard, il convient de rappeler que la si-
tuation de la Rhodésie du Sud est diffêrente de celle 
de l'Afrique du Sud.CedernierEtatn•estplus membre 
de l'OIT et il n'existe donc plus de mécanisme per-
mettant d'enquêter sur les plaintes émanant des 
syndicats sud-africains. Il n'en est pas de même en 
Rhodésie du Sud; en effet, aux termes de l'article 35 
de la Co:nstitution de l'OIT, le Royaume-Uni et la 
Rhodésie du Sud êtant conjointement responsables dans 
ce domaine et le Royaume-Uni étant membre de 
l'OIT, c'est A cette organisation que doivent être 
adressées les plaintes relatives aux atteintes A 
l'exercice des droits syndicaux en Rhodésie du Sud. 
Le représentant de l'OIT a d'ailleurs rappelé que 
les organes compétents de cette organisation sont 
actuellement saisis de certaines plaintes. Le Royau-
me-Uni ne cherche nullement A s'opposer hce que l'on 
poursuive les enquêtes appropriées, mais c'est A 
l'OIT qu•il appartient de le faire. Elargir le mandat 
du Groupe spécial d'experts serait contraire aux 
dispositions de la résolution 277 (X) du 17 févrie.t 

1950, par laquelle le Conseil économique et social 
a réparti les compêtences entre l'OIT et l'ONU. 
25. M. GREGH (France) ·rappelle que sa délégation 
a toujours d~sapprouvé sans réserve la politiquf 
d'apartheid et de discrimination raciale telle qu'elle 
est pratiquée en Afrique du Sud; la France réprouve 
cette politique deJns toutes ses manifestations, tout 
particulièrement da"~ les atteintes qu'elle entraihe 
h l'exercice des libc .. ~és syndicales. La délégation 
française aurait donc souhaité pouvoir s'associer 
A un appel rédigé en termes génêraux et adressé 
au Gouv·ernement de 1' Afrique du SUd pour 1 'inviter 
A se conformer aux normes i11ternationales reconnues 
en la matièr9. Les principes de la Dêcla.ration de 
Philadelphie de 1944, incorporés dans la Constitution 
de 1 'OIT, constituent une éthique internationale qui 
s'impose ~ tous les Etats. 
26. Cependant, la délégation française regrette de 
ne pouvoir voter pour le projet de résolut.ion E/ 
L.1205, car elle estime qu'aucun organ.e des Nations 
Unies ne peut prétendre exercer des pouvoirs juri-
dictionnels d'instruction et de décision sur une plainte 
concernant un Etat Membre de l'Organisation. D'aub·e 
part, il convient de noter que lefi! Etats qui ont la 
responsabilité internationale de certains des terri-
toires mentionn~s dans le projet de résolution, A 
savoir le Royaume-Uni et le Portugal, sont membres 
de l'OIT. Il est clair, dans ces conditions, que toute 
plainte portée contre ces Etats concernant des atteintes 
aux droits syndicaux dans les territoires en quêstion 
doivent être examinées par l'organe compétent, 
c'est-à-dire pa1: la Commission d'investigation et de 
conciliation en mati~re de droit syndical établie par 
l'OIT et non par le Groupe spécial d'experts de la 
Commission des droits de 1 'homme. Le Conseil 
économique et social doit A cet égard respecter les 
;règles établies pour la répartition des compétences 
entre l'Organisation des Nations Unies et les insti-
tutions spécialisées. En outre, la résolution en qu,estion 
ne vise aucune pla.inte précise adressée au Conseil 
ou A l'OIT, alors que la résolution 277 (X) du Conseil 
sur la liberté d'association fixe des règles· impêra-
tives A cet égard. 
27. M. JHA (Inde) s'associe aux .. fêlicitations adres-
sées par diverses délégations au Groupe spécial 
d'experts, dont le .. rapport (E/4459 et Add.1) marque 
une étape particulièrement importante de la lutte 
contre la politique d'apartheid~ La délégation indienne 

. a souligné h plusieurs reprises l'importance qu'il 
y a h informer l'opinion publique, notamment celle 
des pays occidentauX, des méfaits de la politique 
d'apartheid pratiquée en Afrique du Sud. En l'absence 
de sanctions contre le Gouvernement sud-africain, 
cette méthode reste la seule possible P8ur amener 
les syndicats des pays occidentaux h faire pression 
sur leurs gouvernements respectifs afin de les in-
citer à combattre efficacement cette politique. Il 
ne faut reculer devant aucun effort ni aucun saorifice 
pour atteindre ce but. 
28. Én ce qui concerne le paragraphe 7 du dispositif 
du projet de résolution E/L.1206,ladélégation indienne 
rappelle que c'est précisément pour les raisons avan-
cées par le représentant de l'OIT que les auteurs du 
projet de résolution ont modifié le texte de ce pg;ra-
graphe (voir E/L.1206/Corr.l). Certaines délégations 
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ont êmis l'avis que la Rhodésie du Sud ne devrait 
pas être mentionnée; il est pourtant évident que le 
Royaume-Uni a "renoncé à exercer ses responsabilités 
en Rhodésie du SUd. Le Conseil ne doitpas se retran-
cher d(~rrière des arguments techniques pour ne pas 
interv~mir lorsqufl les droits syndicaux sont violés 
dans ce territoire. 
29. Enfin, la délégation indienne pense que leGroupe 
spécial d'experts est tout à fait qualifié pour examiner, 
avec l'assistance del 'OIT ,la question des atteintes aux 
droits syndicaux en Rhodésie du SUd. 
30. M. BARTON (Fédération syndicale mondiale) 
1\:tppelle que les plaintes relatives à des atteint-es à 
l'exercice des droits syndicaux en République sud-
africaine ont d'abord été adressées par la Fédération 
syndicale mondiale .à l'OIT, qui les a transmises au 
Conseil économique et social lorsque 1' Afrique du 
SUd a cessé d'être membre de l'OIT. Le fait que ces 
plaintes aient été examinées par le Conseil a permis 
d'élargir la portée de l'enquête et d'y inclure un 
examen de la législation et de la pratique en matière 
de droits syndicaux sous le régime d'apartheid. Cela 
a également permis d'entendre des témoins qui ont 
révélé les méthodes employées pour appliquet• la 
politique d'apartheid et entraver l'exercice normal 
des droits syndicaux. La Fédération tient à féliciter 
les membres duGroupe spéciald1expertspourl'excel-
lent rapport (E/4459 et Add.l) qu'ils ont préparé à 
ce sujet. Ce rapport objectü illustre par d~s exemples 
concrets l'immoralité du régime sud-~:~..fricain et le 
déni de toute procédure juridique normale qui le 
caractérise. 
31. Depuis des annêee, la !fédération syndicale mon-
diale est saisie de cas semblables dont est victime 
particulièrement le South African Congress of Trade 
Unions, seule organisation syndicale multiraciale de la 
République sud-afri()aine. Non seulement les syndtoats 
en tant que tels font l'objet d'une législation discri-
minatoire, mais encore les dirigeants syndicalista~ 
eux-mêmes sont poursuivis personnellement, en appli-
cation de lois telles que la loi sur la répression du 
communisme (SUppression of _Q_oi:umunism Act) et la 
loi portant modification de la législation générale 
(General Law Amendment Act). Les dispositions de 
cette dernière loi, aux termes de laquelle toute 
personne peut être détenue pendant 180 jours, ont été 
fréquemment appliquées poul" empêcher les dirigeants 
syndicalistes de poursuivre leurs activités. On trouve 
dans le rapport de nombreux exemples de la façon 
dont les dirigeants et les militants syndicalistes 
sont persécutés, emprisonnés, mis en résidence 
surveillée ou expulsés du pays. Malgré cette répres-
sion, les travailleurs, faisant preuve d'un grand cou-
rage, poursuivent les grèves etlaluttepourl'exercice 
de leurs droits syndicaux. 
32. Il ne s'agit pas 1~ uni<Îuement d'un déni des 
droits syndicaux; ces mesures font partie intêgrante 
de la politique d'apartheid, visant à écraser les 
syndicats qui luttent contre l'exploitation de la popu-
lation africaine. C'est en raison de cette situation 
et ~ la suite des massacres de Sharpeville que la 
Fédération syndioale mondiale et d'autres organisa-
tions syndicales, africaines et autres, ont décidê, 
en 1960, de crêer le Comité syndical international de 
solidarité avec les travailleurs et le peuple de 

l'Afrique du SUd, qui s'est rêuni récemment à Dar 
es-Salam et a examinê les moyens d'accroi'tre le 
soutien. international h la lutte que la population 
africaine m~ne contre toutes les formes de discri-
mination raciale et d'oppression coloniale. Il a été 
décidé qu'il fallait également prendre des mesur~ 
pour combattre les répercussions de 1a politique 
raciale au SUd-Ouest africain et au Zimbabwe (Rho-
désie du SUd). 
33. En fait, les atteintes aux droits syndicaux per-
pêtrées en Afrique du Sud sont répétêes sous des 
formes identiques au SUd-Ouest africain, territoire 
illêgalement occupé par le Gouvernement sud-africain, 
et en Rhodésie du SUd, placée sous la domination 
du rêgime illégal de Smith. Au SUd-Ouest africain, 
les dispositions de l'Industrial Conciliation Ordinance 
de .1952 ne s'appliquent pas aux travailleurs africains. 
En conséquence, seul les syndicats qui ne comptent 
pas de membres africains peuvent se faire enregistrer 
et bénéficier des dispositions de la loi, En Rhod8sie 
du SUd, les attaques contre les syndicats prennent 
parfois une forme différente, mais les résultats 
sont identiques. L'Industrial Conciliation Act de 
1959 dh)pose que seuls les syndicats nnon raciauxn 
peuvent être enregistrés. Un syndicat enregistré ne 
doit pas avoir pour objectif de promouvoir les intérêts 
de ses membres sur la base de la race, de la cou-
leur ou de la religion, et ses statuts ne doivent 
contenir aucune disposition excluant une personne en 
raison de sa race, de sa couleur ou de sa religion. 
Toutefois, les meml)res des syndice,ts doivent être 
répartis en dlfférentes sections suivant la race ou la 
couleur. Des dispositions pré volent également un vote 
privilégié pour les minorités ou les travailleurs 
qualifiés, c'est-à-dire les travailleurs de race blan-
che. Cette législation, qui semble donc au premier 
abord empêcher la discrimination, ne fait que 1'en-
courager. Les syndicats entièrement africains ne 
peuvent être enregistrés; ils peu\"'ent existe:r en tant 
que syndicats non enregistrés, mais ils sont exclus 
de ce fait même du bénéfice d.e la loi en ce qui 
concerne les procédures de négociations collectives 
ou de conciliation. 

34. Etant donné cette situation, la Fédération se 
félicite de la proposition visant à prolonger et à 
élargir le mandat du Groupe spécial d'experts, afin 
de lui permettre de poursuivre son enquête non 
seulement en Afrique du SUd, mais encore au Sud-
Ouest africain et en Rhodésie du SUd. Certains 
diront que, aux termes de la résolution 277 (X) du 
Conseil, cette responsabilité revient à l'OIT, mais, 
en examinant de plus pr~s cette résolution, on 

. s'aperçoit qu'elle vise des cas partiouliers de vio-
·lations des droits syndicaux et ne s~applique pas ~ 
une situation générale. Or il s'agit bien ici d'entre-
prendre une enquête générale sur le déni et la viola-
tion des droits syndicaux dans le cadre du système 
de discrimination et d'oppression raciales. L'OIT 
devrait certes être invitée ~ participer à ces tra-
vaux, mais le Groupe spécial d'experts peut très 
bien se charger d'une étude aussi vaste, comme il 
1' a déjà fait dans le cas de 1' Afrique du Sud. 
35. La Fédération aimerait également qu'un résu-
mé du rapport du Groupe spêcial d'experts (E/ 4459 
et Add.l) soit publié et diffusé largement, notamment 
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pat l'.intermêdiaire des syndicats. Cela permettrait 
aux travailleurs du monde entier de prendre conscience 
de la situation créée par la politique d'~Eartheid et 
de lutter contre les gouvernements qui pratiquent 
ou encour:~gent cet.te politique. Ce~a pourrait aussi 
entraver le recrutement par l'Afrique du SUd de 
travailleurs spécialisés étrangers. Beaucoup de ces 
travailleurs refuseraient probablement de se l'endre 
en Afrique du SUd, malgré les conditions privilégiées 
qui leur sont offertes, s'ils étaient mieux informés 
de la politique raciste du Gouvernement sud-af:r1cain. 

36. n sera!t peut-être également bon que le Conseil, 
se référant à certaines rér3olutions d~j~ adoptées 
par l'ONU, invite les Etats intér~ssês à modifier leur 
politique et à ne plus soutentr le régime raciste 
sud-africain en autorisant des investissements dans 
ce pays. Le Conseil pourra:lt aussi demander aux ins-
titutions internationales, et notamment à la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, de ne plus prêter assistance au régime sud-
africain. Tout doit être tenté pour b.lerter l'opinion 
mondiale et pour aider les travailleurs africains 
victimes d'a rêgime d'apartheid, et la F@dêration 
syndicale mondiale espère que le Conseil accentuera 
ses efforts en vue de remplir ses obligations envers 
le peuple d'Afrique du SUd. 

37. M. WALDRON-RAMSBY (République-Unie de 
Tanzanie) indique que sa délêgation se serait attendue 
à ce que les représentants qui ont déjà pris la parole 
examinent quant au fond le rapport du Groupe spécial 
d'experts (E/4459 et Add.1) plutôt que d'aborder des 
questions accessoire& ot de parler d'un projet de 
résolution qui concerne l'avenir. C'est Ut un nouvel 
exemple de la tortueuse politique de dêt'obade pra-
tiquée par certaines délégations, qui se refusent 
à attaquer de front la question de l'odieux système 
de 1 'apartheid, C'est ainsi que le Conseil a pu écouter 
l'argumentation procédurière des représentants de 
la France et du Royaume-Uni et l'exposé du repré-
sentant de l'OIT, dont la position n'est pas apparue 
clairement à la délégation tanzanienne, sauf en ce qui 
concerne un argument de caractère constitutionnel, 
qui ne réussit d'ailleurs pas à démontrer qu'il est 
impossible d'examiner et d'attaquer sur plusiears 
fronts 1\ la fois le sinistre régime d'aEartheid. Le 
Gouvernement tanzanien estime qu'il nG faut négliger 
aucun moyen ni aucune occasion de dénoncer ce qui 
se passe en Afrique du Sud et au Zimbabwe (Rhodésie 
du Flud) o~ une minorité blanche s'efforce d'humilier 
les populations africaines. L'Afrique du Sud et la 
Rhodésie du SUd constituent un bloc qui menace le 
cœur même de l'Afrique. Certaines délégations 
appuient en fait les régimes de ces pays qu'elles 
feignent de condamner. 

38. Comment peut-on admettre que le Royaume-Uni 
est effectivement 1 t Autorité administrante dans le 
cas de la Rhodésie du Sud et que sa qualité d'Etat 
membre de l'OIT interdit à l'ONU d'examiner les 
atteintes à l'exercice des droits syndicaux dans ce 
pays? C'est un argument r1dicule. Nul n'ignore en 
effet que le Royaume-Uni n'exerce en Rhodési~"r1uSud 
qu'une autorité purement théorique et qu'il est ittîpuis-
sant à rétablir 1 'ordre dans ce pays. D'ailleurs ,lorsque 
cela lui convient, le Gouvernement du Royaume-Uni 
change de ton et prétend qu'il n'a aucun pouvoir sur 

le régime rebelle, notamment quand il s'agit d'appli-
quer les sanctions qu'il a lui-même demandées contre 
ce rêgime. A la présente sêance, au contraire, les 
représentants de la France et du Royaume-Uni ont 
excipé du fait que le Iloyaume""Uni est le représen-
tant de l'autorité légale en Rhodésie du Sud. S'il 
en est bien ainsi, il ne reste plus au Royaume-Uni 
qu'à dêmontrer la validité de cet argument en écra-
sa•~t le régime qui a pris le pouvoir dans ce pays. 
D'ailleurs, le Gouvernement du Royaume-Uni a su 
démontrer en d'autres occasions qu'il était capable 
de r~primer des :r.êvoltes dans ses anciennes colonies, 
tandis que, dans le cas de la Rhodésie du Sud~ il 
va jusqu'à discuter avec les reprê~entants des re"" 
belles et à les reconduire en toute sécurité dans 
leur pays d'origine. En a-t-il fait autant dans le cas 
de l'archevêque Makarios, du Premier Ministre de la 
Guyane et de ce qu'il appelait les "rebelles" ir-
landais? 
39. M. Waldron-Ramsey souligne que l'Induotria:l 
Conciliation Act n'est pas le fait du régime Smith, 
mais que cette loi discriminatoire est entrée en 
vigueur bien avant la rébellion et qu'elle aêté adoptée 
au vu et au ~.. sinon avec la complicité, du Gou-
vernement du '' ::vaume-Uni. Ce sont en fait les co-
lonialistes brib..:.'lniques qui, par leur politique ra-
ciste, ont eux-mêmes jeté les bases de l'apartheid. 
40. Le fait pom• l'OIT de s'occuper des plaintes 
concernant des atteintes à l'exercice des droits 
syndicaux en Rh~désie du Sud ne devrait pas servir 
de prétexte à l'ONU pour se dérober ~ses respon-
sabilités et pour refuser d1examinerJ elle aussi, 
le problème. 

' 41. Les faits exposés aux paragraphes 156, 160 et 
161 du rapport du Groupe spécial d'experts (E/4459) 
ne justifient-ils pas une intervention? Ces atteintes 
1\ la dignité de 1 'homme 

1 
ne devraient-elles pas 

intéress.9r aussi l'ONU et le Conseil? Les Master 
and Servant Acts, dont. <il est question au paragraphe 
161 de ce rapport, sont également appliqués en 
Rhodésie du Suü et ce n'est pas le régime Smith, 
mais bien le Royaume-Uni, qui les a mis en vigueur, 
longtemps avant la rébellion. C'est sur les faits 
exposés dans les paragraphes susmentionnés ~t 
dans le pars.gr::'i.phe 162 que le Conseil devrait faire 
porter sa diso-~ssion plutôt que de s'engager dans des 
argumentations juridiques stêxoiles. 
42. Le paragraphe 6 du disposittf·· du projet de 
résolution E/L.1206 prévoit d'étendre le mandat du 
Groupe spécial d'experts au Territoire du Sud-OUest 
africain •. Or, ce territoire relève directement de la 
responsabilité de ~'ONU et on ne voit donc pas sur 
quoi se fondent les délégations qui prétendent que 
l'ONU et son Groupe spécial dtexperts n'ont pas 

.~ 

qualité pour exaril.:.ner les violations des droits 
syndicaux dans ce territoire. 
43. Le p~\ragraphe 8 du dispositif du projet de 
résolution prie en outre le Dire~''teur général du 
BIT d'accorder toute ttassistance p0ssible au Groupe 
spécial d'experts (voir E/L.1206/Corr.2). Il semble 
que ce type de coop~ration soit contenu implicitement 
dans les accords entre 1 'ONU et ses institutions 
spécialisées. n n'y a pas de contradiction .~i oe. 
difficulté juridique ou de conflit de compétences 
dans ce cas d'espèce. 
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44. En conclusion, le représentant de la République• 
Unie de Tanzanie recommande le projet de résolu-
tion fl.l'approbation du Conseil. 
45. M. BRADLEY (Argentine) marque son apprécia-
tion pour le rappol"t du Groupe spécial d'experts 
(E/4459 et Add.l). La délégation argentine n'a pas 
d'objections à. formuler en ce qui conce:rne le projet 
de résolution, mais, s'agissant du paragraphe 7 du 
dispositif (voir E/1206/Corr.l), elle voudrait cepen-
dant &lOuligner les rêalisations remarquables de 
1 'OIT en la matière, et la gt•ande expérience accumu-

Utho in U.N. 

. lêe depuis des années et partout dans le monde par 
cette organisation. Or, la question de la coopération 

.avec l'OIT n•est pas très clairement déflnie dans le 
projet de résolution, au point même que l'on pourrait 
penser que le Conseil veut écarter cette institution 
spécialisée. 'La délégation argentine constate avec 
inquiétude que le projet de résolution ne prévoit 
pas de coopêration avec 1 'OIT en ce qui concerne 
l'examen des atteintes à. l'exercice des droits syn-
dicaux en Rhodésie du SUd. 

La séance est levée à 13 heures. 
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